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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

épargne salariale
Question écrite n° 91652

Texte de la question

M. Henri Jibrayel attire l'attention de M. le ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l'État sur
le projet du Gouvernement de porter de 4 % à 6 % le forfait social sur la participation et l'intéressement. Une
telle majoration va à l'encontre des intérêts des entreprises et de leurs salariés. En effet elle interviendrait en
méconnaissance totale de la réalité des entreprises qui, dans un contexte de crise et de compétitivité, ont plus
que jamais besoin d'outils pour fidéliser et motiver leurs salariés. Les dispositifs d'épargne salariale et
notamment l'intéressement sont surtout des moyens de distribuer du pouvoir d'achat aux salariés sans alourdir
les charges des entreprises. Instituer une taxe supplémentaire pénaliserait non seulement les entreprises qui
devront supporter un nouveau prélèvement mais surtout les salariés qui recevront une part d'intéressement
amputée de cette taxe. Il lui demande si le Gouvernement entend revenir sur son projet de taxation de
l'intéressement et de la participation.
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